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ATTESTATION 

09127 - SARL ROUSSEL CHAUFFAGE 

Du 01/04/2021 au 31/03/2022 

L 

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels qui a été réalisée 
pour le compte de : 

SARL ROUSSEL CHAUFFAGE 

Pour l'exercice du 01/04/2021 au 31/03/2022 

et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 

diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l'Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne 
constitue ni un audit ni un examen limité. 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause 
la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble. 

Ces comptes annuels sont joints à la présente attestation, ils sont paginés 
conformément au sommaire figurant en tête du présent document, ils se 

caractérisent par les données suivantes : 

e- -- - eme men a ee - a me 

; Total du bilan 807 689 
Î 

€ : 
. 

|: Chiffre d'affaires 1389192 € : 

Résultat net comptable 7133 € 

Lo ne 2 me ue ee em me nn ee 

Fait à Luxeuil-les-Bains, 
Le 31/08/2022. 

Madame Christelle DAVI-AUBRIAT, 

Expert-comptable. 

\ 

  
  

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable 
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Q@) BILAN - ACTIF DGFiP N° 2050 - SD 2022 
Formulaire obligatoire (articte 53 A 

du Code général des impôts). 
      

  

  

  

  
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
      

    

    

              

    
  

N°15949*04 

Désignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* L12] 

Adresse de l'entreprise 40 rue Henri Baumont 70300 LUXEUIL LES BAINS Durée de l'exercice précédent* 112] 

Numéro SIRET* | 3 8] 9] 0] 2 E) 2] s 1] (| 0 0 1] 8] Néant [] * 

LS 
Brut Amortissemenss, provisions Net 

Capital souscrit non appelé D AA ° 

8 Frais d'établissement* AB AC 

: Frais de développement* CX CQ 

è Concessions, brevets et droits similaires AF 2000 lAG 187 1813 

à Fonds commercial (1) AH 15245 JAI 15 245 

: Autres immobilisations incorporelles AJ 51980 lAK 46 699 5281 

ë Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM 

3 Terrains AN AO 

. 3 Constructions AP 24 565 |AQ 24 565 

2 Installations techniques, matériel et outillage industriels AR 50343 lAS 43 859 6 484 

5 : Autres immobilisations corporelles AT 195 855 JAU 182 358 13 497 

È à Immobilisations en cours AV AW 

5 : Avances et acomptes AX AY 

S Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT 

: Autres participations CU CV 

: Créances rattachées à des participations BB BC 

$ Autres titres immobilisés BD BE 

: Prêts BF BG 

£ | Autres immobilisations financières* BH 3072 |BI 3 072 

TOTAL (1) BJ 343 059 |BK 297 669 45 390 

Matières premières, approvisionnements BL 268 142 |BM 268 142 

, | En cours de production de biens BN 28457 |BO 28 457 

5 En cours de production de services BP BQ 

? Produits intermédiaires et finis BR BS 

Marchandises BT 4981 |BU 4981 

à Avances et acomptes versés sur commandes BV 12292 [Bw 12 292 

2 2 Clients et comptes rattachés (3)* BX 187 324 IBY 2388 184 936 

: $ Autres créances (3) BZ 36004 ICA 36 004 

4 ” Capital souscrit et appelé, non versé CB CC 

GR OS PR OS PRORTS 2 nd] CE 
3 Disponibilités CF 210959 |CG 210 959 

e Charges constatées d'avance (3)* CH 16527 |CI 16 527 

ë TOTAL (IN) CJ 764 686 |CK 2 388 762 298 

3 Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) CW 

ë Primes de remboursement des obligations (V) cM| 

d Ecarts de conversion actif * (VD CN 

5 TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1107745 l1A 300 057 807 689 

Remo he inmobns Annee mes: CP a | 
denne Pi Immobilisations : Stocks : Créances :                   

* Des explications concemant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032 -NOT-SD 31/60
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(2) BILAN - PASSIF avant répartition 
    
  

  

DGFiP N° 2051 - SD 2022 
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

  

    
  

  
  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Désignation de l'entreprise SARL ROUSSEL CHAUFFAGE Néant []* 

Exercice N 

Capital social ou individuel (1}* (Dont versé : 105.000... } , [PA 105 000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … DB 

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence | ) bc 

| Réserve légale (3) DD 8 230 

Ë Réserves statutaires ou contractuelles DE 

£ Réserves réglementées (3)* ( Pour Rent DES OP On BI ) DF 

5 | auresrésenes Cas dan eme ue JE ) fps pa 
z Report à nouveau DH 

& RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 7133 

Subventions d'investissement DJ 

Provisions réglementées * DK 

TOTAL (1) {DL 205 164 

£ o Produit des émissions de titres participatifs DM 

8 © | Avances conditionnées DN 

4 | TOTAL (I)IPO 

ë È ë Provisions pour risques DP 

3 ES Provisions pour charges DQ 

#8 TOTAL (HD) pr 

Emprunts obligatoires convertibles DS 

Autres emprunts obligatoires DT 

5 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU 267 332 

2 Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs ) [PV 9 797 

5 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW 41 500 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés px 169 101 

Dettes fiscales et sociales DY 114 795 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Autres dettes EA 

Core Produits constatés d'avance (4) EB 

TOTAL (IV)IEC 602 525 

Ecarts de conversion passif * TOTAL (V) |ED 

TOTAL GÉNÉRAL (1 à V) |EE 807 689 

(1)| Écart de réévaluation incorporé au capital 1B 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C 

3 || Dont Ecart de réévaluation libre 1D 

5 Réserve de réévaluation (1976) 1E 

(3)| Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF 

(4)| Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 342 913 

(5)| Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH           
  

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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(s) IMMOBILISATIONS DGFiP N° 2054 - SD 2022 
Formulaire obligatoire(article 53 A 

du Code général des impôts) 
      

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

      
  

              
  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

              

  
  

      
    

  

    

    

    

      
    

    

    

      
    

    

    

  

  

  

  

    

    

        

Désignation de l'entreprise SARL ROUSSEL CHAUFFAGE [Néant O * 

. ne Augmentations 

CADRE A IMMOBILISATIONS Valeur brute des immobilisations Jacques garant ms 
au début de l'exercice au cours de l'exercice ou résultant d'une squisi tons, créations, apports et à à virements de poste à poste 

mise en équivalence 

- ! 2 3 

2 Frais d'établissement et de développement TOTALI CZ D8 D9 
> 
> : RE : 
Z | Autres postes d'immobilisations incorporelles  TOTALII [KP 56142 ÎKE KF 13 083 

Terrains KG KH KI 

ë Sur sol propre [ om |L9 DT kS KK KL 

£ | Sursol d'autrui cons [MI DIxM 24565 |KN KO 
6 [nsiallations gales, agenctsŸ, aménagts 

A 7 | des constructions Le rs M2 ] KP KQ KR 

Installations techniques, maténel et Dont 2 
2 outillage industriels Composants M3 ] KS 45 754 KT KU 4 589 

2 £ Installations générales, agencements, aménagements divers * KV 12421 KW KX 1335 

3 Se 
x £= | Matériel de transport * KY 119882 |KZz LA 
D B& = 

Ë $ | Matériel de bureau et mobilier informatique LB 50443 J|Lc LD 11 774 

5 Emballages récupérables et divers * LE LF EG 

Immobilisations corporelles en cours LH L] LJ 

Avances et acomptes LK LL LM 

TOTALII |LN 253064 |Lo LP 17 698 

Participations évaluées par mise en équivalence 8G ° 8M 8T 
A 

4 Autres participations 8U 8v 8w 

Z Autres titres immobilisés 1P IR IS 
Z . ue mu 
= | Prêts et autres immobilisations financières IT 3072 JIU IV 

TOTALIV  |LQ 3072 LR LS 

TOTAL GÉNÉRAL (1+I1+II1+1V) |06 312278 |©H | O1 30 781 

Diminutions Valeur brute des ne que évasion 

CADRE B | IMMOBILISATIONS FFE de por en dd doses sn es immobilisations à Valeur d'origine des immobi- 
à poste résultant d'une rise en équivalence la fin de l'exercice lisations en fin d'exercice 

1 4 
: Frais d'établissement 

£ et de développement TOTALI [IN co D@ D7 

2 Autres postes d'immobili- 
£ sations incorporelles TOTAL 11| 10 LV LW 69225 |IX 

Terrains IP LX LY LZ 

Sur sol propre 1Q MA MB MC 

Constructions [Sur sol d'autrui IR MD ME 24565 |MF 

Inst. gs, agencts et iS MG MH MI 
am. des constructions 

L Installations techniques, matériel A > 
à et outillage industriels IT M MK 50343 |ML 
2 Inst. gales., agencts, 
à aménagements divers I MM MN 13756 |MO 

2 |Autres immobi- 
ù ee Matériel de transport |!V MP MQ 119882 |[MR 
5 lisations TETE - 
D Matériel de bureau € IW 

corporelles | informatique, mobilier MS MT 62217 |MU 

Emballages récupérables | ; 
et divers * x MV MW MX 

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB 

Avances et acomptes NC ND NE NF 

TOTALIH |1Y NG NH 270762 |NI 

Participations évaluées par mise en IZ QU M7 ew 
équivalence 

3 Autres participations 19 ox oY ez 

S | Autres titres immobilisés nl 2B 2C 2D 
2 | Prêts et autres immobilisations financières n 2E 2F 3072 |26 
Z 
L TOTALIV |5 NJ NK 3072 |2H 

TOTAL GÉNÉRAL (1+11+1HII+1V) | 14 ak aL 343059 [OM                       

*Des explications concemant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES     

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGT) doivent joindre ce 

tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle. 

DGFiP N° 2054 bis - SD 2022 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts.) 

  

  
  

  

Désignation de l'entreprise : SARL ROUSSEL CHAUFFAGE Néant [X] * 

Exercice N clos le | 31/03/2022 

Détermination du montant des écarts Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement Montant de la 
(col.1 - col.2) (1) provision 
  

Augmentation 

du montant brut 

des immobilisations 

Augmentation 

du montant 

des amortissements 

CADRE A 

1 2 

Au cours de l'exercice 
  

Montant 

des suppléments 

d'amortissement (2) 

Fraction résiduelle 

correspondant aux 

éléments cédés (3) 

Montant cumulé 

à la fin de l'exercice 

(4) 

5 

spéciale à la fin 

de l'exercice 

[(col.1 - col.2} 

- col.5 (5)] 

6 
  

1 Concessions, brevets et 
droits similaires 
  

2 Fonds commercial 

  

3 Terrains 
  

4 Constructions 
  

$ Installations techniques 
mat. et out. industriels 
  

6 Autres immobilisations 
corporelles 
  

7 Immobilisations en cours 
  

8 Participations 

  

9 Autres titres immobilisés 

      10 TOTAUX         
  

utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement. 

(4) Ce montant comprend : 

a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4; 

(1) Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations 

amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis J du CGI et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

(2) Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation. 

(3) Cette colonne ne conceme que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non 

b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051-SD) à la ligne "Provisions réglementées". 

  

CADRE B 

  
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

  

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE.. 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 

  

  

  

  

    
    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan. De même, les entreprises en cause continuent 

à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés 

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.   
  

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD 
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AMORTI ©   
SSEMENTS 

    

DGFiP N° 2055 - SD 2022 
Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

  

    

  

  
  

  

    
  

  
    

  

  

  

    

  

  

    

    
  

      

      
  

      

        

    
  

                      
  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

        
  

  

  

  

    
  

  

                          
                
    
  

  

            

Désignation de l'entreprise SARL ROUSSEL CHAUFFAGE Néant[] * 

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) * 

Montant des Augmentations : dotations Diminutions: : Montant des 
« U, î rti ts $ ts . 

IMMOBILISATIONS AMORTISS ABLES amortissements au de l'exercice Faux éléments cortss de | prossemens 
début de l'exercice l'actif et reprises à ‘a Hin de l'exercice 

Frais d'établissement et de développement CY EL EM EN 

Fonds commercial RE RF RI RJ 

Autres immobilisations incorporelles PE 39 842 |PF 7044 |PG PH 46 886 

TOTALI |RK 39 842 (RM 7044 | RN RO 46 886 

Terrains PI Pj PK PL 

Sur sol propre PM PN PO PQ 

Constructions | Sur sol d'autrui PR 24 565 | PS PT PU 24 565 

Inst.générales, agencements et . 

aménagements des constructions PV PW Px PY 

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels Pz 41 880 |QA 1979 |QB QC 43 859 

Inst. générales, agencements, 
Autres aménagements divers QD 12 421 |QE 131 | QF QG 12 552 

Matériel de transport QH 115 815 |QI 2338 |QI QK 118 153 
immobilisations Materiel de bureau ct 

r1e! U U 

informatique, mobilier QL 45 662 QM 5991 |QN o 51 653 

corporelles Emballages récupérables QP QR QS QT 

TOTALII |QU 240 343 [QV 10 439 |QW QX 250 782 

TOTAL GENERAL (1+11) [PN 280 185 |@P 17 484 |@Q OR 297 669 

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

DOTATIONS REPRISES 

Immobilisati Colonne 1 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 6 Mouvement nel des mmobilisations olonne olonne olonne conne amortissements à la 
amortissables | Différentiel de L one f Amortissement fiscal | Différentiel de NS f Amortissement fiscal fin de l'exercice 

durée et autres 9ee Ce exceptionnel durée et autres ë exceptionnel 

Frais établissement M9 NI N2 N3 N4 NS NG 

Fonds commercial [RP RQ RR RS RT RU RV 

[Autres immobilisations Éncorporelles N7 N8 P6 P7 P8 P9 QI 

TOTAL I RW RX RY RZ SB SC SD 

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 

2 Sur sol propre  |Q9 R1 R2 R3 R4 RS R6 

Ë | Sur sol d'autrui |R7 R8 R9 SI s2 s3 s4 
6 Inst. gales,agenc s5 S6 s7 sg S9 TI T2 

et am. divers 

meet [T3 T4 TS T6 17 T8 1° 
Inst.gales, grace] U2 U3 u4 Us U6 7 

3 [Matériel de Ë transport U8 U9 V] V2 V3 V4 V5 

Mat.b t & |xform. mobilier V6 V7 V8 V9 WI W2 W3 
Emball 

É récup. et divers Wa) W5 W6 W7 [W8 W9 XI 

TOTAL II|X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8 

Frais d'acquisition di 7 É 
tres de participations NL NM NO 

TOTAL NI 

Total général 
a++nn NP NQ INR NS NT] NU NV 

Total général Total général Total général 
(NP+NOENR) D pon ent (NS#NT+NU) [NY non vente (NW-NY) [NZ 
CADRE C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES * 

Montant net au À ntation Dotations de l'exercice Montant net à la 

début de l'exercice ementanons aux amortissements fin de l'exercice 

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8 

Primes de remboursement des obligations SP SR     
  

* Des explications concernant cette ru brique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 

  
  

DGFiP N° 2056 - SD 2022 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

      
  

  

                        
      
    

Désignation de l'entreprise SARL ROUSSEL CHAUFFAGE [Néant O* 

. Montant au début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant 

Nature des provisions de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exercice à la fin de l'exercice 
1 2 3 4 

Provisions pour reconstitution des 

gisements miniers et pétroliers * 3T TA TB TC 

Provisions pour investissement 

(art. 237 bis A-II du CGI)* 3U TD TE TF 

L, | Provisions pour hausse des prix (1) *[3V TG TH TI 
ED 
FD 

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO 

Dont majorations exceptionnelles 
D3 DS 

de 30% 
D6 

Provisions pour prêts d'installation 

(art. 39 quinquies H du CGI) D K L IM 
Autres provisions réglementées (1) 3Y TP TQ TR 

TOTALI |3Z TS TT TU 

Provisions pour litiges 4A 4B ac 4D 

Provisions pour garanties données 

aux clients 4E 4F 4G 4H 

, Provisions pour pertes sur marchés à 4] 4K 4L 4M 

Er terme 

Ê Provisions pour amendes et pénalités |4N 4P 4R 45 

e Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W 

Œ Provisions pour pensions et obli- 

| gations similaires 4x 4Y 4Z SA 
5 
@. | Provisions pour impôts (1) $B sC SD SE 
V2] 

ES | Provisions pour renouvellement des S 
B immobilisations * SF SH SJ 5K 

© Provisions pour s entretien et 

= grandes révisions EO EP EQ ER 

Provisions pour charges sociales et 

fiscales sur congés à payer * 5R ss ST SU 

Autres provisions pour risques et 
charges (1) SV 5W 5x SY 

TOTALII |5Z TV TW TX 

- incorporelles 6A 6B 6C 6D 

- corporelles 6E 6F 6G 6H 

5 sur - Titres mis en équivalence |@2 93 Q4 5 

5 immobilisations | titres de participation oU 9V ow 9x 

B - autres immobilisa- 96 @7 o8 @9 
5 tions financières (1) * 
© 

2 Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6$ 
G 

£ | Sur comptes clients 6T 4482 |6U 679 |6V 2773 |6W 2 388 
© 
È. | Autres provisions pour BUS Previous P 6x 6Y 6z 7A 

dépréciation (1) 

TOTAL III |7B 4482 ÏITY 679 |TZ 2773 [UA 2 388 

TOTAL GENERAL (E + II + IIT) |7C 4482 |[UB 679 [UC 2773 [UD 2 388 

- d'exploitation UE 679 [UF 2773 

Dont dotations - financières UG UH 
et reprises 

- exceptionnelles UJ UK 

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5e du C.G.I. 10 

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision. 

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 II de 

l'annexe III au CGI.   
  

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET 

DES DETTES A LA CLÔTURE DE L' EXERCICE*     

Formulaire obligatoire (article 53 A 

DGFiP N° 2057 - SD 2022 

  

    

  

  
  

  

  

    
  

    

  

        

  

  

  

  

    
  

    
  

    
  

    

  

          
  

  
  

  

  

    

  
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      
  

        

du Code général des impôts) 

Désignation de l'entreprise : SARL ROUSSEL CHAUFFAGE Néant [] * 

Montant brut AI | A plus d' CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES RP peser 
EH | Créances rattachées à des participations UL UM UN 
D 3 
< 8 | Prêts (1) (2) UP UR US 
2 > 
R 3 | Autres immobilisations financières UT 3072 [UV UW 3 072 

Clients douteux ou litigieux VA 323 323 

Autres créances clients UX 187 001 187 001 

z [rénameus (memes [uo )[z' 
2 | Personnel et comptes rattachés UY 
D 
x Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 
> 

£ , Impôts sur les bénéfices VM 240 240 
5 État et autres 

< Taxe sur la valeur ajoutée VB 35 764 35 764 
2 collectivités 
à Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 

publiques - 
Divers VP 

Groupe et associés (2) VC 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations VR 

de pension de titres) 

Charges constatées d'avance VS 16 527 16 527 

TOTAUX  [VT 242 927 vu] 239855 VV 3 072 

; - Prê é " i VD 2 a) Montant Prêts accordés en cours d'exercice 

2 des - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE 

2 (2) [Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF 

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut Al a au plus A plus d'i an : $ ans au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligatoires convertibles (1) 7Y 

Autres emprunts obligatoires (1) 7Z 

Erprunts et dettes auprès | à | an maximum à l'origine VG 
des établi de crédit 

@) à plus d'1 an à l'origine vH 267 332 59018 208 314 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A 

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 169 101 169 101 

Personnel et comptes rattachés 8C 25 385 25 385 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 73 240 +73 240 

: ô éné 8E Etat et Impôts sur les bénéfices 

autres Taxe sur la valeur ajoutée VW 14 130 14 130 

collectivités | Obligations cautionnées VX 

publiques | Autres impôts, taxes et assimilés | VQ 2 040 2 040 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés | 8J 

Groupe et associés (2) VI 9 797 9 797 

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension 8K 

de titres) 

Dette représentative de titres empruntés ou remis en 22 

garantie * 

Produits constatés d'avance 8L 

TOTAUX Î|VY 561 025 VZ 342 913 218111 
= - - 
=) Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ (2) Montant des divers emprunts et dettes contractés VL 9 797 
z (1) auprès des associés personnes physiques 

È Emprunts remboursés en cours d'exercice VK 10 268 * Des explications concemant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD             
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  a ET RENSEIGNEMENTS DIVERS 
TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

    

  

DGFiP N° 2058 - C - SD 2022 

Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts) 

  

      

  

  

            

  

  

  

  

      

  

      
  

  

  

  

        

  

  

  

      
  

  

            

  

  

  

  

    
  

                

  
    

  

  

    
    

Désignation de l'entreprise SARL ROUSSEL CHAUFFAGE Néant [7] * 

Report à nouveau figurant au bilan de | - Réserves légales 78 230 
l'exercice antérieur à celui pour lequel la QC Affectations { | 

déclaration est établie aux réserves - AuITES réserves ZD 4368 
A 

3 Résultat de l'exercice précédant celui pour ep 4 598 3 Dividendes ZE 
3 lequel la déclaration est établie < Autres répartitions ZF 

c1à : 2 s 
2 | Prélèvements sur les réserves QE 2 Report à nouveau ZG 

< (NB : le total ! doit être égal au 
TOTALI |@F 4 598 total il) TOTAL HI |ZH 4 598 

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 

E oo . . Préciser le prix de revient des 
ë - Engagements de crédit-bail mobilier {biens pris en crédit bail 7 Ya 

2 - Engagements de crédit-bail immobilier YR 
5 
5 - Effets portés à l'escompte et non échus YS 

- Sous-traitance YT 65 298 
A 

3 |. . : . dont montant des loyers des biens pris 
ë Locations, charges locatives et de copropriété (en location pour une durée > 6 mois J8 xQ 45 592 

A 

52 - Personnel extérieur à l'entreprise YU 
A [3à : : TE : ; : 
a 2x - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) ss 16 729 
2 |à = - T— 
D 2 |-Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV 

2 3 dont cotisations versées aux organisations 

2 3 - Autres comptes syndicales et professionnelles ES 7 084 ST 120 226 

2 Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD 2) 247 844 

3 EH |-Taxe professionnelle * , CFE, CVAE YW 5 060 

pe 3 . (dont taxe intérieure sur les produits 
- Autres impôts, taxes et versements assimilés . Æ utres impô es et versem pétroliers ZS 9Z 10 256 

q Total du compte correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD YX 15316 

é - Montant de la T.V.A. collectée YY 137 788 

> - Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant YZ 161 761 
= pas des immobilisations 

- Montant brut des salaires (cf. la dernière déclaration sociale nominative DSN au titre 2021 ) DB 376 696 

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * os 

2 - Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * ZK % 
1 
> . - Fihales et participations : (Liste au tableau 2059-G-SD prévu à l'art. 
3 | - Numéro de centre agréé * XP 38 11 de l'annexe III au CGI) - Si oui, indiquer 1, sinon 0 | ZR 

- Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice RG 

— Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le 
5 Le . RH 

cadre de l’article 217 octies du CGI 

Société : résultat comme si elle , ” 
n'avait jamais été membre du groupe. | JA | Plus-values à 15% |JK Plus-values à 0 % JL 

5 2 Plus-values à 19% | JM Imputations JC 
2 

È 2 | Groupe : résultat d'ensemble. [D | Plus-values à 15% | IN Plus-values à 0 % JO 
2 5 
* Plus-values à 19% JP Imputations JF 

ee de groupe : indiquer 1! sisociété | JH NP SIRET de la société mère du groupe J 

  

  

            
                                          
  

*Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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